
 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA

SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2023


L'an deux mil vingt-trois, le vingt-six du mois de septembre à dix-neuf heures, le Conseil municipal
de la Commune de CANÉJAN s'est réuni à la mairie en séance ordinaire sous la présidence de
Monsieur GARRIGOU Bernard, MAIRE.
 
Une convocation a été transmise le 18 septembre 2023 à tous les Conseillers municipaux à leur
domicile portant l'ordre du jour suivant :
 
- N° 066/2023 - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC

DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2022 – PRÉSENTATION
- N° 067/2023 - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC

DE L’EAU POTABLE 2022 – PRÉSENTATION
- N° 068/2023 - COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE SUR LA TRANSITION – MODIFICATION

DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR
- N° 069/2023 - PORTION IMPASSE DE MAUJAY (PARCELLES AD 99 et AE 273) - 

DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC AVANT VENTE A LA SOCIÉTÉ 
IMMOFI LESSEPS CANEJAN

- N° 070/2023 - CENTRE COMMERCIAL DE LA HOUSE - ACQUISITION DES LOTS 6 ET 17 DE
LA COPROPRIÉTÉ - ACTE SOUS LA FORME NOTARIÉE – RENONCEMENT 
DROIT DE SUBROGATION INDEMNITÉS D’ASSURANCE

- N° 071/2023 - BUDGET PRINCIPAL – DÉCISION MODIFICATIVE N°1
- N° 072/2023 - OPÉRATION DE RÉNOVATION DE L’ÉCOLE JACQUES BREL ET DE LA 

CUISINE CENTRALE - CRÉATION D’UNE AUTORISATION DE 
PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP)

- N° 073/2023 - CRÉATION D’UN TIERS LIEU – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE 
L’ÉTAT AU TITRE DU DSIL 2024

- N° 074/2023 - CRÉATION D’UN TIERS LIEU – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE 
L’EUROPE AU TITRE DU FEDER

- N° 075/2023 - DEMANDE FOND DE CONCOURS AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES JALLE-EAU-BOURDE

- N° 076/2023 - FONDS NATIONAL DE PÉRÉQUATION DES RESSOURCES 
INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES 2023 (FPIC) – RÉPARTITION DU 
PRÉLÈVEMENT ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES JALLE – 
EAU BOURDE ET LES COMMUNES MEMBRES – AUTORISATION

- N° 077/2023 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
- N° 078/2023 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION 

« LA PIGNE »
- N° 079/2023 - AIDE FINANCIÈRE D’URGENCE AUX POPULATIONS MAROCAINES

TOUCHÉES PAR UN SÉISME
- N° 080/2023 - AIDE FINANCIÈRE D’URGENCE AUX POPULATIONS LIBYENNES

TOUCHÉES PAR DES INONDATIONS
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PRÉSENT  ·E·  S   : MM. GARRIGOU, PROUILHAC, Mme HANRAS, M. GASTEUIL, Mme BOUTER,
M. BARRAULT, Mme SALAÜN, Mme ROUSSEL, MM. MARTY, MARAILHAC, GRENOUILLEAU,
BOUYÉ, SARPOULET, Mmes ANTUNES, M. DEFFIEUX, Mme RAUD, MM. KADIONIK, LOSTE,
Mmes HOUOT, FAUQUEMBERGUE,

PROCURATION :  M.  CHOUC à M. BARRAULT, M. JAN à M. GASTEUIL,  M. LALANDE à M.
MARTY, Mme DIAZ à Mme RAUD, Mme MARCHAND à M. GARRIGOU, Mme COEFFARD à M.
PROUILHAC.

ABSENT·E·S   ET   ABSENT·E·S EXCUSÉ·E·S    : M. MASSICAULT, Mmes MANDRON et ROY.

Monsieur GASTEUIL est élu secrétaire.

Monsieur le MAIRE introduit la séance.
Avant  de traiter  les  différents points  à  l'ordre  du jour,  il  souhaite  rendre  hommage à  Philippe
LOQUAY et saluer sa mémoire et son engagement. Il a été élu pendant deux mandats au sein du
Conseil municipal de Canéjan. Très engagé sur les questions d'environnement, il est à l’initiative
de plusieurs chantiers tels que l'aménagement des étangs de la Briqueterie, le plan de gestion
différentiée des espaces verts, le plan de gestion de la forêt communale et l'aménagement de
plusieurs pistes cyclables...
M.  LOQUAY était  présent,  assidu et  apprécié.  Il  a  été  directeur  de l’Institut  des  Sciences de
l’Information et de la Communication à l’Université Bordeaux Montaigne, vice-président du Club de
la  Presse  de  Bordeaux.  Il  était  également  administrateur  de  « Envie Gironde  »,  entreprise
d’insertion qui œuvre dans le domaine des déchets et du réemploi.
M. le MAIRE explique que le Club de la Presse de Bordeaux souhaite créer un prix « Philippe
LOQUAY », en associant à cette initiative l'Université et la mairie de Canéjan. Ce prix serait dédié
au « journalisme de solution » qui récompenserait un ou une jeune journaliste sur un sujet lié à la
protection de l'environnement et du vivant, à l'échelle locale.
M. le MAIRE a indiqué qu’il  était  très favorable à cette initiative, qui nécessitera peut-être une
délibération lors d’un prochain Conseil Municipal. Les modalités administratives seront précisées
afin de confirmer l’engagement de la mairie. L’Université a déjà donné son accord. Le Club de la
Presse  de  Bordeaux  souhaite  rendre  publique l’initiative  lors  de  sa  rentrée  associative  le  28
septembre.

Monsieur le MAIRE propose une minute de silence afin de rendre hommage à Philippe LOQUAY
mais  également  aux  populations  sinistrées  au  Maroc  et  en  Libye,  pour  lesquelles  deux
délibérations seront proposées. Il invite l’assemblée à se lever.

Monsieur le MAIRE donne la parole à Monsieur GASTEUIL pour la présentation du bilan de la
rentrée scolaire :
Le 4 septembre, 522 élèves (211 à Jacques-Brel, 112 à Carême, 143 au Cassiot et 56 à Rebeyrol)
ont été accueillis dans les 22 classes de la commune. Trois nouvelles directrices ont pris leurs
fonctions  à Brel,  Carême et  au Cassiot.  Sept  nouveaux enseignants étaient  en poste  pour  la
rentrée.
Les équipes d’animation, de restauration et les huit ATSEM étaient prêtes pour leur service auprès
des enfants. Comme les années précédentes, plus de 90 % des enfants sont demi-pensionnaires.
Les interventions des éducateurs sportifs auprès des élèves ont été réduites pour une question de
personnel (un agent  en mi-temps provisoirement et  un autre,  indisponible pour un mois).  Des
démarches sont faites pour offrir de nouveaux créneaux aux enseignants afin de les accompagner
dans la pratique sportive au sein de leurs classes.
Les vacances d’été ont permis aux services techniques et aux entreprises d’intervenir dans les
bâtiments et dans les cours.
La désimperméabilisation de la cour de l’école maternelle du bourg a été réalisée durant l’été. Il
faut maintenant réfléchir à son aménagement afin d’y apporter de l’ombre, des aires de jeux et
faire vivre le nouveau potager (une réserve d’eau enterrée a été installée).
La « boîte à jouer » de l’école du Cassiot a été mise en place. Des objets de réemploi ont été
collectés pour jouer autrement, de manière plus libre pour les élèves.
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Le service informatique a relié trois écoles (Carême, Brel, Cassiot) à la fibre. L’école Jacques Brel
a été dotée de six ordinateurs portables et de deux PC fixes, tous neufs. Deux vont être remplacés
au Cassiot. Les ordinateurs et les tablettes des quatre écoles ont été mis à jour, avec l’installation
de nouveaux logiciels pour répondre aux attentes des professeurs.

Parmi les actions qui vont être mises en œuvre durant le premier trimestre de l’année scolaire,
quatre sont à retenir :

- la finalisation très prochaine de la nouvelle charte des ATSEM,
- les premiers échanges pour élaborer un Projet alimentaire de référence, qui doit inscrire la
  restauration dans une transition environnementale et sociale,
- une réflexion avec les enseignantes et les personnels municipaux de l’école Maurice Carême
  pour penser une cour, moins goudronnée, plus verte et plus mixte,
- enfin, la présentation de la démarche de restructuration de l’école Jacques-Brel, aux enseignants
  et aux parents d’élèves, lors du conseil d’école du 19 octobre. Il s’agira d’un chantier (2025-2026)
  avec trois volets menés concomitamment : meilleure accessibilité du bâtiment, rénovation 
  énergétique et restructuration de la cuisine.

Monsieur le MAIRE donne la parole à Monsieur BARRAULT pour présenter la rentrée associative
et sportive.

Avant toute chose,  M. BARRAULT tient à remercier tous les services de la collectivité qui ont
organisé avec succès le forum des associations du 9 septembre 2023 et qui assurent au quotidien
la gestion administrative, l’entretien des équipements et la mise en place des infrastructures pour
les différentes manifestations sur notre territoire.

Il souhaite donner et redonner de la valeur à 3 mots :
- Forum
- Associations
- Bénévoles.

Le Forum est le moment incontournable et privilégié de la rentrée des associations, un moment de
partage et d’expression entre les habitants d’âges différents. Il est placé sous le thème du « Mieux
vivre ensemble ». C’est la première fois depuis ce début de mandat qu’il se tient à l’extérieur.
L’objectif du forum est simple : offrir une vitrine aux différentes associations communales, favoriser
le dialogue entre les associations et habitants, favoriser les liens intergénérationnels et partager
l’espace jeunesse et senior.

Ce moment incontournable de la rentrée pour les associations permet de faire émerger, connaître
les  secteurs  associatifs  autour  de  l'économie  sociale  et  solidaire,  de  la  transition,  du
développement durable, de la culture et du sport.

Il se doit d’être une vitrine et un espace de dialogue.

Le rôle social du travail associatif est porté par l’ensemble des responsables d’association, des
bénévoles et des volontaires qu’il convient de saluer.

Le forum est aussi l’occasion de récompenser les bénévoles pour leurs engagements au quotidien
ainsi que les sportifs méritants de l’année.

Ces compétences doivent/devraient être reconnues et valorisées.

C’est aussi l’occasion d’aborder les problématiques qui traversent le monde associatif : la question
des relations avec les institutions, celle de la reconnaissance des bénévoles ou encore la crise des
vocations.
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Le  combat  pour  la  reconnaissance  du  travail  des  bénévoles  mais  aussi  et  surtout  pour  la
valorisation de l’activité de ces derniers doit donc continuer. On compte aujourd’hui en France
entre 10 et 13 millions de bénévoles et plus d’1,6 millions de salariés qui œuvrent dans plus d’un
million d’associations.

A  la  crise  du  bénévolat,  il  faut  répondre  en  essayant  de  susciter  de  nouvelles  vocations
associatives.

Une collectivité où les associations seraient inexistantes serait un endroit moribond, où chacun
vivrait  replié  sur soi-même, un lieu où les mots « solidarité »,  « convivialité  »,  « échanges »
seraient vides de sens…

La vie des associations repose sur leur dynamisme, sur l’engagement des bénévoles... S’engager,
s’investir dans une association à but non lucratif, est pleinement un engagement citoyen.

Pour conclure, M. BARRAULT explique que la rentrée associative est une occasion en or pour
renouer, entretenir, créer du lien social, aussi bien pour les adhérents, les licenciés, les bénévoles
que toutes les parties prenantes : collectivités, institutions…

Il évoque les démarches effectuées auprès de Monsieur DUCOUT, Président de la communauté
de  communes,  concernant  le  gymnase  du  Courneau  afin  de  pouvoir  occuper  des  créneaux
inutilisés, dans le cadre du bail entre Fitness 33 et la CCJEB, pour le basket et le hand de Canéjan
et Cestas.

Monsieur le MAIRE donne la parole à Madame SALAUN pour présenter la rentrée culturelle et de
la petite enfance :

La crèche (gérée par l’association La Momerie, via une Délégation de Service Public (DSP))
Après les difficultés rencontrées en mai 2023 par rapport au manque de personnel diplômé, la
rentrée s’est effectuée avec tout le personnel requis, les horaires d’ouverture sont revenus à la
norme et la gouvernance au conseil d’administration est de 17 bénévoles avec un bureau qui ne
devrait pas trop se renouveler lors de la prochaine Assemblée générale le 10 octobre 2023.

Les 60 places, dont les 3 berceaux achetés par la Mairie, sont pourvues.

En  fin  d’année  2023,  la  question  du  renouvellement du  contrat  de  la  DSP  va  se  poser.  Il
conviendra de s’interroger sur la suite.

Le Relais Petite Enfance     
Il y a environ 25 assistantes maternelles à Canéjan avec 2 ou 3 voire 4 agréments chacune, elles
sont pratiquement complètes. 
Des projets sont à venir, notamment sur l’alimentation et la santé du jeune enfant.
Une réunion de rentrée est prévue le 3 octobre 2023.

Les trois Maisons d’Assistantes Maternelles, représentant 32 places, sont complètes également.

Le LAEP (Lieu d’Accueil Enfants-Parents)
Il est en cours de constitution, avec la formation des bénévoles proposée par le Réseau Girondin
de la Petite Enfance et la CAF. Il faut recruter un professionnel et des bénévoles. 

La prochaine édition de la semaine de la petite enfance est  fixée du lundi 27 mai au samedi
1er juin 2024.

Le Centre Simone Signoret     
L’ouverture de la saison culturelle, à Cestas cette année,  a été une réussite, avec plus de 200
personnes pour un banquet d’ouverture plein de bonne humeur. Le programme de la saison à
venir est alléchant, à destination de tous. Les festivals Tandem, Méli-Mélo sont reprogrammées.
« Divercité » revient avec une proposition de fresque à réalité augmentée. Il y a également un
projet de festival au féminin.
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Le  nouveau  bureau  est  en  cours  de  construction.  Les  façades  extérieures  du  centre  ont  été
repeintes.

Une alternante en master de communication, jeune Canéjanaise, a rejoint l’équipe du centre.
Le film « Le règne animal », tourné en partie à Canéjan, est projeté en avant-première le vendredi
29 septembre.

Le samedi 30 septembre, un documentaire « Debout les femmes », suivi d’un débat est organisé,
en hommage à la profession d’aide à domicile.

La Médiathèque
La  rentrée  de  la  médiathèque  a  été  marquée  par  l’anniversaire  des  30  ans,  organisé  le  23
septembre.  Cette journée ensoleillée a réuni, dans la joie et la bonne humeur, une centaine de
personnes, avec des spectacles, une dictée avec plus de 50 personnes. La journée s’est terminée
par une déambulation nocturne retraçant l’histoire de la Médiathèque.

Différents  projets  sont  à  venir :  comité  de  lectures,  rencontres  lecture,  bébé  lecteurs…  en
partenariat avec les écoles, les services et partenaires associatifs.

M. le MAIRE complète l’actualité par les points suivants :

- Inauguration de la maison de l'énergie au moulin de Rouillac
- Restitution de l'analyse des besoins sociaux avec des sujets liés à la parentalité, à la jeunesse et
  l'accès aux droits qui seront déclinés dans un plan d'actions à venir,
- Le tournage prochain d’un film est prévu au SPOT sur le thème de l’amitié entre deux femmes
  dont les maris sont en prison.

Mme BOUTER précise que la Semaine de la rénovation énergétique aura lieu du 2 au 7 octobre
2023.
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 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

 


 
SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2023

 


M SALIN, du bureau ICARE, présente les rapports annuels 2022 sur le prix et la qualité du service
public de l’assainissement collectif et de l’eau potable.

M. DEFFIEUX remercie M. SALIN pour sa présentation détaillée et les services techniques pour le
suivi du contrat, notamment Mme BEAULIEU.

Concernant l’eau potable :

Un arrêté préfectoral de décembre 2022 limite les pompages dans l’éocène.

Pour la consommation de Canéjan, le maximum autorisé est de 430 000 m3  à répartir  sur les
forages de La House et  de Rouillac,  avec une limite de 300 000 m3 pour  l’un ou l’autre des
forages. La consommation est d’environ 330 000 m3. Il reste donc une capacité de 100 000 m3 par
an pour faire face à l’augmentation de la population et des besoins divers.

M. le MAIRE demande qu’une communication soit faite auprès des administrés pour les inciter à
s’inscrire  au  dispositif  « Alerte  Fuite ».  Il  s’agit  d’un  service  gratuit,  prévu  dans  le  contrat  de
concession, qui permet à l’abonné de recevoir une alerte en cas de consommation anormalement
élevée. Seuls 650 personnes sont inscrites à ce jour.

M. PROUILHAC remarque que la carte présentée dans le rapport de la société ICARE n’est pas à
jour. Elle ne montre pas l’extension du réseau dans la zone d’activités du Courneau 2.

M. le MAIRE rappelle que le rapport annuel a une vocation publique, il doit être pédagogique. En
fait, la commune ne compte pas deux mais quatre forages puisque Bordeaux Métropole possède
deux postes de pompage. Le prélèvement d’eau potable sur la commune est donc de 1 800 000
m3 dont 1 500 000 m3 au profit de la métropole.
Le piézomètre du Lac Vert indique que la situation des nappes phréatiques est normale dans le
périmètre Pessac - La Brède.

Actuellement,  la  consommation  est  équivalente  d’une  année  sur  l’autre  malgré  la  hausse  du
nombre  d’habitants.  Cela  veut  dire  que  les  Canéjanais  suivent  les  recommandations  pour
économiser  l’eau  mais  aussi  que  le  réseau  est  en  bon  état  avec  un  rendement  de  90,7  %.
Désormais, la référence pour la consommation moyenne d’un ménage de quatre personnes est
plutôt de 100 m3/an au lieu des 120 m3/an.
M. le MAIRE insiste sur les efforts consentis. Il demande aussi de valoriser la clause sociale qui
figure  dans  le  contrat  de  DSP.  Même si  elle  est  difficile  à  mettre  en  œuvre  par  l’emploi  de
personnes en difficulté, le délégataire a, malgré tout, fait une information sur les métiers de l’eau.

M. KADIONIK termine en disant que la meilleure des eaux est celle que l’on ne gaspille pas. L’eau
doit être gardée pour des fonctions utiles.

Concernant l’assainissement :

M. DEFFIEUX fait état d’une réflexion sur l’utilisation de l’eau usée pour l’arrosage. Épurer l’eau ne
veut pas dire qu’elle est rendue propre, mais elle l’est suffisamment pour arroser des massifs de
fleurs ou le nettoyage des routes. La réglementation a besoin d’évoluer sur ce point.
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Marie FAUQUEMBERGUE ajoute qu’il existe des traitements anti-bactériens pour les rejets des
stations d’épuration, notamment à base d’UV. Mais l’autorisation pour les utiliser est très contrôlée.
M. DEFFIEUX confirme qu’un besoin de traitement supplémentaire est indispensable, à la sortie
d’une STEP, si l’on ne veut pas que les eaux épurées partent directement dans l’Eau Bourde.

M. PROUILHAC s’interroge sur la capacité de la STEP de La House qui arriverait à saturation.
M. SALIN explique qu’il ne faut pas confondre la capacité théorique et la capacité réelle. Malgré
une installation souvent en surrégime, la STEP de La House fonctionne bien mais il faut rester
vigilant.
M. DEFFIEUX ajoute qu’il faut limiter au maximum l’entrée des eaux parasites, comme les eaux
pluviales. Les nombreux travaux sur les réseaux ont aussi cet objectif.

Enfin, dans le cadre du renouvellement de la délégation de service public à l’horizon 2027, il fait
état  du  besoin  d’une  réflexion  à  l’échelle  intercommunale  puisque  la  compétence  « Eau  et
Assainissement » doit être transférée en 2026.

N° 066/2023 – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC
DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2022 – PRÉSENTATION

 
Monsieur DEFFIEUX expose :

Conformément à l’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les
collectivités exerçant la compétence de l’assainissement sur leur territoire doivent présenter un
rapport  permettant  de rassembler et  présenter les différents éléments techniques et  financiers
relatifs au prix et à la qualité du service public de l’assainissement collectif.

Depuis  le  1er janvier  2016,  le  service  public  est  exploité  en  affermage  par  la  société  SUEZ
ENVIRONNEMENT, délégataire, sise Centre régional Guyenne – 64, boulevard Pierre Ier – 33082
BORDEAUX CEDEX.

Le contrôle d’affermage est assuré par la société ICARE domiciliée 109, avenue Blaise Pascal –
33160 SAINT-MÉDARD EN JALLES.

Le présent rapport sur le prix et la qualité du service doit comporter les indicateurs techniques et
financiers fixés par les décrets n°95-635 du 6 mai 1995 et 2005-236 du 14 mars 2006. Il précise
notamment l’organisation, les conditions d’exploitation et les prestations assurées dans le cadre du
service, l’évolution des différents tarifs, les volumes mis en distribution et consommés ainsi que la
qualité de l’eau.  

Le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif  sera mis à la
disposition des administrés pour information et consultation auprès de la Direction des Services
Techniques et du Développement Durable au Centre Technique Municipal sis 4, avenue Ferdinand
de Lesseps à CANÉJAN.

Le représentant de la société ICARE, en charge du contrôle d’affermage pour le compte de la
Commune, est présent pour répondre aux questions des Conseillers·ères municipaux.

VU l’article L. 2224-5 du CGCT,

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

VU le décret n° 95-635 du 6 mai 1995  relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des
services publics de l’eau potable et de l’assainissement,

VU le décret n° 2005-236 du 14 mars 2005 relatif au rapport annuel du délégataire de service
public local et modifiant le CGCT (articles R. 1411-7 et R. 1411-8),
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VU le décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 (annexes V et VI des articles D. 2224-1 à D. 2224-3 du
CGCT) qui introduit les indicateurs de performance des services,

VU le décret n° 2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission du rapport
annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement,

VU le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif ci-annexé,

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

- PREND ACTE du contenu et de la présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du
  service public de l’assainissement collectif ci-annexé.

N° 067/2023 – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC
DE L’EAU POTABLE 2022 – PRÉSENTATION

 
Monsieur DEFFIEUX expose :

Conformément à l’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les
collectivités exerçant la compétence de l’eau potable sur leur territoire doivent présenter un rapport
permettant de rassembler et présenter les différents éléments techniques et financiers relatifs au
prix et à la qualité du service public de l’eau potable.

Depuis  le  1er janvier  2016,  le  service  public  est  exploité  en  affermage  par  la  société  SUEZ
ENVIRONNEMENT, délégataire, sise Centre régional Guyenne – 64, boulevard Pierre Ier – 33082
BORDEAUX CEDEX.

Le contrôle d’affermage est assuré par la société ICARE domiciliée 109, avenue Blaise Pascal –
33160 SAINT-MÉDARD EN JALLES.

Le présent rapport sur le prix et la qualité du service doit comporter les indicateurs techniques et
financiers fixés par les décrets n° 95-635 du 6 mai 1995 et n° 2005-236 du 14 mars 2006. Il
précise notamment l’organisation, les conditions d’exploitation et les prestations assurées dans le
cadre du service, l’évolution des différents tarifs, les volumes mis en distribution et consommés
ainsi que la qualité de l’eau.  

Le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable sera mis à la disposition des
administrés pour information et consultation auprès de la Direction des Services Techniques et du
Développement Durable au Centre Technique Municipal sis 4, avenue Ferdinand de Lesseps à
CANÉJAN.

Le représentant de la société ICARE, en charge du contrôle d’affermage pour le compte de la
Commune, est présent pour répondre aux questions des Conseillers·ères municipaux.

VU l’article L. 2224-5 du CGCT,

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

VU le décret n° 95-635 du 6 mai 1995  relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des
services publics de l’eau potable et de l’assainissement,

VU le décret n° 2005-236 du 14 mars 2005 relatif au rapport annuel du délégataire de service
public local et modifiant le CGCT (articles R. 1411-7 et R. 1411-8),

VU le décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 (annexes V et VI des articles D. 2224-1 à D. 2224-3 du
CGCT) qui introduit les indicateurs de performance des services,
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VU le décret n° 2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission du rapport
annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement,

VU le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable ci-annexé,

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

- PREND ACTE du contenu et de la présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du
  service public de l’eau potable ci-annexé.

N° 068/2023 – COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE SUR LA TRANSITION –
MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Madame BOUTER expose :

VU la délibération n°077/2020 du Conseil  municipal  du 8 octobre 2020 portant  création de la
Commission extra-municipale sur la Transition,

VU la Charte de fonctionnement de la Commission extra-municipale sur la Transition adoptée par
la délibération n°078/2020 en date du 8 octobre 2020,

VU la délibération n°011/2021 du Conseil municipal en date du 11 mars 2021 portant adoption du
Règlement intérieur de la Commission extra-municipale sur la Transition,

VU  la  délibération  n°039/2023  du  Conseil  municipal  en  date  du  11  mai  2023  portant
renouvellement de la Commission extra-municipale sur la Transition,

VU l’avis  de la  Commission extra-municipale  en date du 7  juillet  2023 portant  proposition  de
modification du Règlement intérieur,

CONSIDÉRANT  que  le  Règlement  intérieur  définit  les  modalités  de  fonctionnement  de  la
Commission extra-municipale sur la Transition en référence à la Charte de fonctionnement votée
par le Conseil municipal le 8 octobre 2020,

CONSIDÉRANT qu’il revient au Conseil municipal d’adopter ou de modifier le Règlement intérieur
que se donnera la Commission extra-municipale sur la Transition, en conformité avec la Charte, de
façon à assurer la transparence de son fonctionnement interne, la continuité de ses travaux, la
représentativité de ses habitants et autres acteurs territoriaux,

CONSIDÉRANT que  la  Commission  extra-municipale  sur  la  Transition  a  souhaité  modifier  le
Règlement  intérieur  régissant  son fonctionnement  interne,  notamment  son article  4  relatif  aux
conditions pour être membre de la Commission,

Il  est  proposé  aux  membres  du  Conseil  municipal  d’approuver  la  modification  du  Règlement
intérieur adopté le  11 mars 2021,  tel  que présenté par la  Commission extra-municipale sur la
Transition et ci-annexé.

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- de modifier le Règlement intérieur de la Commission extra-municipale sur la Transition tel
  qu’annexé à la présente.
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N° 069/2023 – PORTION IMPASSE DE MAUJAY (PARCELLES AD 99 ET AE 273) -
DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC AVANT VENTE

A LA SOCIÉTÉ IMMOFI LESSEPS CANEJAN

Madame HANRAS expose :

VU la loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004 relative à la simplification du droit,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L.2111-1 à
L.2111-3 et L.2111-14,

VU le Code rural et notamment son article L.161-1,

VU le Code de la voirie routière et notamment son article L.141-3,

VU l’avis de la Commission « Commune durable » réunie le 12/09/2023,

CONSIDÉRANT que la société BOCA INVESTISSEMENTS a acquis la parcelle AD 68, située en
face du Centre technique municipal en 2021, celle-ci étant déjà propriétaire des parcelles AD 16,
35, 45, 139 et 143 dont les locaux sont loués à la société FENWICK,

CONSIDÉRANT que dans le cadre du projet envisagé - agrandissement et aménagement des
locaux  loués  à  la  société  FENWICK,  implantation  d’un  data  center  et  construction  de  deux
bâtiments comprenant  des  alvéoles  commerciales  -,  il  est  nécessaire d’inclure une portion de
l’impasse de Maujay afin de faciliter sa bonne desserte,

CONSIDÉRANT que cette portion d’impasse, d’une superficie de 2 227 m², ne peut être vendue
sans avoir préalablement été déclassée dans le domaine privé de la Commune de CANÉJAN,

CONSIDÉRANT que ce déclassement est dispensé d'enquête publique préalable dans la mesure
où cette voie n’est pas affectée à la circulation générale,

CONSIDÉRANT que la valeur des parcelles AD 99 et  AE 273 issues de ce déclassement est
inférieure au seuil de saisine des Services Fiscaux – France Domaine,

CONSIDÉRANT  que,  dans  le  cadre  des  négociations  intervenues  entre  la  Commune  de
CANÉJAN et la société BOCA INVESTISSEMENTS, il a été convenu que cette dernière prenne
en charge la réalisation des aménagements suivants :

- la réalisation d’un parking de 10 places VL d’une surface de 240 m² qui sera rétrocédé à la
  Commune de CANÉJAN,
- et la création d’un giratoire franchissable.

CONSIDÉRANT que la société BOCA INVESTISSEMENTS a également accepté la création d’une
servitude de passage au bénéfice des services techniques municipaux pour l’entretien de la butte
anti-bruit située en fond de parcelle,
CONSIDÉRANT que la société BOCA INVESTISSEMENTS a validé ces échanges par un « bon
pour accord » le 30 août 2023,

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- de procéder au déclassement du domaine public d’une portion de l’impasse de Maujay pour une
  superficie de 2 227 m² et l’intégration dans le domaine privé de la Commune de CANÉJAN,
- de céder les parcelles AD 99 et AE 273 à la société IMMOFI LESSEPS CANÉJAN (filiale de la
  société BOCA INVESTISSEMENTS), ou autre entité, au prix de 51 669,41 €,
- d’autoriser Monsieur le MAIRE à signer l’acte notarié de vente de cette parcelle et toutes pièces
  utiles nécessaires à la régularisation de cette vente,
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- d’autoriser Monsieur le MAIRE à signer l’acte de rétrocession du parking de 10 places VL sous la
  forme notariée ou, à défaut, sous la forme administrative.

N° 070/2023 – CENTRE COMMERCIAL DE LA HOUSE - ACQUISITION DES LOTS 6 ET 17 DE
LA COPROPRIÉTÉ - ACTE SOUS LA FORME NOTARIÉE – RENONCEMENT DROIT DE

SUBROGATION INDEMNITÉS D’ASSURANCE

Madame HANRAS expose :

VU la loi du 22 juillet 1982, complétant celle du 2 mars 1982, relatives aux droits et aux libertés
des Communes, des Régions et des Départements,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1311-11,

VU l’avis de la Commission « Commune durable » réunie le 12 septembre 2023,

VU la délibération n°53/2023 du Conseil municipal en date du 29 juin 2023 autorisant l’acquisition
des lots 6 et 17 de la copropriété du Centre commercial de la House appartenant à la SCI SHBC
pour un montant de 130 000 € (hors frais d’acte notarié),

CONSIDÉRANT que le lot 6 a subi des dommages lors de l’incendie du Centre commercial de la
House du 15 août 2021, dont les frais de réhabilitation ont été estimés par un expert d’assurance à
79 943,64 € dont 56 618,83 € ont déjà été versés sur le compte de la société,

CONSIDÉRANT qu’il a été convenu entre la Commune de CANÉJAN et la SCI SHBC que cette
dernière conserverait le bénéfice des indemnités d’assurance à percevoir,

CONSIDÉRANT que le prix de cession des locaux a été fixé en conséquence,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- de ne pas user de son droit de subrogation concernant les indemnités d’assurance liées à
  l’incendie du local appartenant à la SCI SHBC destiné à être cédé à la Commune de CANÉJAN.

N° 071/2023 – BUDGET PRINCIPAL – DÉCISION MODIFICATIVE N°1

Monsieur PROUILHAC expose :

VU le code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-1 et suivants et
L.2311-1 et suivants,

VU l’instruction comptable M 57,

VU la délibération n° 013/2023 du Conseil municipal du 16 mars 2023 portant adoption du
budget principal de la Commune,

CONSIDÉRANT qu’il convient de procéder à divers ajustements de crédits afin de répondre aux
opérations financières et comptables du budget communal,

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- d’adopter par chapitre, selon le détail ci-annexé, la décision modificative n° 1 de l’exercice 2023
  s’équilibrant en dépenses et recettes comme suit :

- en section de fonctionnement à 0 €
- en section d’investissement à 302 350 €
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N° 072/2023 - OPÉRATION DE RÉNOVATION DE L’ÉCOLE JACQUES BREL
ET DE LA CUISINE CENTRALE - CRÉATION D’UNE AUTORISATION

DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP)
 
Monsieur PROUILHAC expose :

VU les articles L. 2311-3 et R.  2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
portant définition des autorisations de programmes et crédits de paiement,

VU l’article L. 263-8 du Code des Juridictions financières relatif aux modalités de liquidation et de
mandatement avant le vote du budget,

VU le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et
crédits d’investissement,

VU l’instruction codificatrice M57,

CONSIDÉRANT que la procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement
(AP/CP) est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire qui permet à la Commune de ne
pas  faire  supporter  à  son  budget  l’intégralité  d’une  dépense  pluriannuelle,  mais  seules  les
dépenses  à  régler  au  cours  de  l’exercice ;  qu’elle  vise  à  planifier  la  mise  en  œuvre
d’investissements sur le plan financier, mais aussi organisationnel et logistique ; qu’elle favorise la
gestion  pluriannuelle  des  investissements  et  permet  d’améliorer  la  lisibilité  des  engagements
financiers de la collectivité à moyen terme,

CONSIDÉRANT que les autorisations de programme (AP) constituent  la  limite supérieure des
dépenses  qui  peuvent  être  engagées  pour  le  financement  des  investissements ;  qu’elles
demeurent  valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il  soit  procédé à leur annulation et
qu’elles peuvent être révisées,

CONSIDÉRANT que les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses
pouvant être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le
cadre des autorisations de programme correspondantes, le budget N ne tenant compte que des
CP de l’année,

CONSIDÉRANT que  les  autorisations  de  programme  et  leurs  révisions  éventuelles  sont
présentées par le MAIRE, votées par le Conseil municipal,

CONSIDÉRANT que la délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense, ainsi que sa
répartition dans le temps et les moyens financiers alloués ; que, dès cette délibération, l’exécution
peut commencer (signature d’un marché par exemple) ; que les crédits de paiement non utilisés
une année doivent être repris l’année suivante par délibération du Conseil municipal au moment
de la présentation du bilan annuel d’exécution des AP/CP et que toutes les autres modifications
(révision, annulation, clôture) doivent faire l’objet d’une délibération,

CONSIDÉRANT que le suivi des AP/CP est également retracé dans une annexe à chaque étape
budgétaire (budget primitif, décisions modificatives, compte administratif),

CONSIDÉRANT qu’en début d’exercice budgétaire, les dépenses d’investissement rattachées à
une autorisation de programme peuvent être liquidées et mandatées par le MAIRE jusqu’au vote
du budget (dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération
d’ouverture de l’autorisation de programme),

VU la délibération n°057/2023 en date du 29 juin 2023 qui a approuvé le lancement, les objectifs
politiques et stratégiques, la méthodologie et le calendrier prévisionnel de l’opération ayant pour
objet la rénovation de l’école primaire Jacques Brel et de la Cuisine centrale,

Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer, au titre de l’année 2023, sur la création de
l’AP/CP suivante :
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- AP/CP – OPÉRATION DE RÉNOVATION DE L’ÉCOLE JACQUES BREL ET DE LA CUISINE
CENTRALE :

Montant de l’AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026
AP 2023  
0010-0014

2023-2026
50 000 € 50 000 € non défini non défini non défini

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- d’approuver, au titre de l’exercice 2023, la création de l’autorisation de programme et des crédits
  de paiements pour l’opération relative à la rénovation de l’école primaire Jacques Brel et de la
  Cuisine centrale
- d’inscrire au budget 2023 les crédits nécessaires au titre des crédits de paiements 2023.

N° 073/2023 – CRÉATION D’UN TIERS LIEU – DEMANDE DE SUBVENTION
AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DU DSIL 2024

Monsieur PROUILHAC expose :

CONSIDÉRANT le projet de la Commune de CANÉJAN de créer un espace tiers-lieu, dans un
local  municipal  vacant  situé au sein du domaine de Guillemont,  à  savoir  l’aménagement  d’un
plateau nu de 300 m² permettant d’accueillir des espaces de travail partagés (bureaux, salles de
réunion…),  un café associatif,  des  animations  et  des  ateliers  centrés  autour  de la  fabrication
artisanale et un espace de vente pour des produits locaux (circuits courts),

CONSIDÉRANT la  volonté  de la  Commune d’inscrire ce  projet  dans le  champ de l’économie
sociale  et  solidaire,  de  compléter  l’offre  de  service  dans  une  logique  de  coopération  des
acteurs·trices et de participation des citoyen·nes à la qualité de la vie locale mais également de
développer  des  services  de  proximité  pour  favoriser  la  “dé-mobilité”  et  des  pratiques
professionnelles et personnelles plus respectueuses de l’environnement,

CONSIDÉRANT les possibilités de financement  offertes par  l’État  au titre  du DSIL 2024 pour
l’aménagement de Tiers Lieux,

CONSIDÉRANT le coût global prévisionnel de l’opération estimé à 330000 € hors taxes, (exclues
les dépenses liées à la maîtrise d’œuvre), comme indiqué ci-dessous,

CONSIDÉRANT le plan de financement prévisionnel suivant :
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Dépenses prévisionnelles travaux : Recettes prévisionnelles :
Gros Oeuvre 8 700 € HT Subvention FEDER estimée 80 000 €
Plâtrerie / cloisons 24 500 € HT Subvention DSIL estimée 50 000 €
Têtes de cloisons

550 € HT
Subvention  Région  Nouvelle
Aquitaine estimée

49 500 €

Menuiseries intérieures 17 500 € HT Fonds de concours CCJEB estimée 75 000 €
Sol / Faïences 33 700 € HT Autofinancement estimé 75 500 €
Tapis brosses encastrés 2 500 € HT
Peinture 23 500 € HT
Électricité 69 000 € HT
Alarme anti-intrusion 3 700 € HT
Ventilation 29 600 € HT
Chauffage  /
Rafraîchissement

10 000 € HT

Plomberie 17 775 € HT
Divers CVC – PB 6 000 € HT
Stores extérieurs 21 168 € HT
Surventilation nocturne 7 000 € HT
Brasseurs d’air 7 000 € HT
Châssis à soufflet 13 600 € HT
Butoir renforcé 650 € HT
Système  ventilation  interne
complémentaire

33 557 € HT

TOTAL 330 000 € HT TOTAL 330 000 €

Il est proposé au Conseil municipal de solliciter une subvention de 50 000 € auprès de l’Etat au
titre du DSIL 2024.

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- de solliciter une subvention de 50 000 € auprès de l’Etat au titre du DSIL 2024 pour la création
  d’un Tiers Lieu,
- d’autoriser Monsieur le MAIRE à signer tous les documents liés à cette demande de subvention,
- d’arrêter les modalités de financement prévisionnelles de cet équipement comme indiqué ci-
  dessus.

N° 074/2023 – CRÉATION D’UN TIERS LIEU – DEMANDE DE SUBVENTION
AUPRÈS DE L’EUROPE AU TITRE DU FEDER

 
Monsieur PROUILHAC expose :

L’Union Européenne accompagne des dizaines de milliers de projets depuis plusieurs décennies.
Tous les 7 ans, ses pays membres fixent ensemble les montants des programmes d’aides. Ces
fonds viennent soutenir les politiques européennes déployées au niveau des États et des Régions.
Une nouvelle génération de programme a ainsi été votée pour la période 2023-2027.

Afin de mettre en œuvre ce dispositif,  un Groupe d’Action Locale regroupant les territoires des
Communautés de communes de Monstesquieu et Jalle Eau Bourde a été créé : le GAL « Graves
et Landes de Cernès », interlocuteur privilégié pour le dépôt des demandes de subventions.

CONSIDÉRANT le projet de la Commune de CANÉJAN de créer un espace tiers-lieu en 2024
avec une ouverture potentielle en septembre 2024, dans un local municipal vacant situé au sein du
domaine de Guillemont, à savoir l’aménagement d’un plateau nu de 300 m² permettant d’accueillir
des espaces de travail partagés (bureaux, salles de réunion…), un café associatif, des animations
et des ateliers centrés autour de la fabrication artisanale et un espace de vente pour des produits
locaux (circuits courts),
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CONSIDÉRANT la  volonté  de la  Commune d’inscrire ce  projet  dans le  champ de l’économie
sociale  et  solidaire,  de  compléter  l’offre  de  service  dans  une  logique  de  coopération  des
acteurs·trices et de participation des citoyen·nes à la qualité de la vie locale mais également de
développer  des  services  de  proximité  pour  favoriser  la  “dé-mobilité”  et  des  pratiques
professionnelles et personnelles plus respectueuses de l’environnement,

CONSIDÉRANT les possibilités de financement offertes par l’EUROPE au titre du FEDER pour
l’aménagement de Tiers Lieux,

CONSIDÉRANT le  coût  global  prévisionnel  de l’opération  estimé à  330000  euros  hors  taxes,
(exclues les dépenses liées à la maîtrise d’œuvre), comme indiqué ci-dessous,

CONSIDÉRANT le plan de financement prévisionnel suivant :

Dépenses prévisionnelles travaux : Recettes prévisionnelles :
Gros Œuvre 8 700 € HT Subvention FEDER estimée 80 000 €
Plâtrerie / cloisons 24 500 € HT Subvention DSIL estimée 50 000 €
Têtes de cloisons

550 € HT
Subvention  Région  Nouvelle
Aquitaine estimée

49 500 €

Menuiseries intérieures 17 500 € HT Fonds de concours CCJEB estimée 75 000 €
Sol / Faïences 33 700 € HT Autofinancement estimé 75 500 €
Tapis brosses encastrés 2 500 € HT
Peinture 23 500 € HT
Électricité 69 000 € HT
Alarme anti-intrusion 3 700 € HT
Ventilation 29 600 € HT
Chauffage  /
Rafraîchissement

10 000 € HT

Plomberie 17 775 € HT
Divers CVC – PB 6 000 € HT
Stores extérieurs 21 168 € HT
Surventilation nocturne 7 000 € HT
Brasseurs d’air 7 000 € HT
Châssis à soufflet 13 600 € HT
Butoir renforcé 650 € HT
Système  ventilation  interne
complémentaire

33 557 € HT

TOTAL 330 000 € HT TOTAL 330 000 €

Il  est  proposé au Conseil  municipal  de solliciter  une subvention de 80 000 € auprès du GAL
« Graves et Landes de Cernès » au titre du dispositif européen du FEDER.

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- de solliciter une subvention de 80 000 € auprès de l’EUROPE, au titre du FEDER et par le biais
  du GAL « Graves et Landes de Cernès » pour la création d’un Tiers Lieu,
- d’autoriser Monsieur le MAIRE à signer tous les documents liés à cette demande de subvention,
- d’arrêter les modalités de financement prévisionnelles de cet équipement comme indiqué ci-
  dessus

N° 075/2023 – DEMANDE FOND DE CONCOURS AUPRÈS DE LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES JALLE-EAU-BOURDE

Monsieur PROUILHAC expose :

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et L.2122-
23,
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CONSIDÉRANT que  la  Commune  de  CANÉJAN a  sollicité  la  Communauté  de  Communes
JALLE EAU BOURDE pour l’octroi d’un fonds de concours au titre des investissements 2023,

CONSIDÉRANT que dans le cadre de sa politique des territoires, la Communauté de Communes
JALLE EAU BOURDE a  décidé  de  venir  en  appui  de  ses  Communes  membres  à  travers
notamment la mise en place d’un dispositif d’attribution de fonds de concours sur la période 2022-
2026,

CONSIDÉRANT que  par  délibération  n°2023/2/18  en  date  du  5  avril  2023,  le  Conseil  de  la
Communauté de Communes JALLE EAU BOURDE a alloué à la Commune de CANÉJAN un
fonds de concours d’un montant de 187 000 € au titre d’opérations ayant pour objet la réalisation
d’un équipement ou d’investissements,

CONSIDÉRANT que les travaux éligibles au fonds de concours communautaire concernent les
investissements de la Commune relevant d’opérations de requalification conséquente des espaces
publics  et  du cadre de vie,  de mise en valeur  du patrimoine communal,  d’opérations visant  à
améliorer  un  service  public  ou  à  offrir  un  nouveau  service  à  la  population,  ou  bien  des
investissements sur des projets structurants,

CONSIDÉRANT que  ces  travaux  ou  acquisitions  peuvent  bénéficier  du  fonds  de  concours
communautaire à hauteur de 50% du solde de l’opération HT restant à charge de la Commune,
celui-ci  devant  a  minima  autofinancer  le  projet  à  hauteur  de  20%  du  montant  total  HT  des
financements apportés,

CONSIDÉRANT qu’une demande écrite sera formulée,

Il  est  proposé au Conseil  municipal  de solliciter  la  Communauté de Communes  JALLE EAU
BOURDE pour le financement par fonds de concours des investissements suivants :

- Projet de voirie     : Réhabilitation du pont de la Briqueterie  

DEPENSES prévisionnelles (HT) RECETTES prévisionnelles (HT)

Coût de l'opération 61 125,43,€ Fonds de concours demandé à la CCJEB 30 562,00 € 50%

    Reste à charge de la Commune de Canéjan 30 563,43 € 50%
         

TOTAL 61 125,43 € TOTAL 61 125,43 €  

- Acquisition d’un tracteur de gestion différenciée des espaces verts  

DEPENSES prévisionnelles (HT) RECETTES prévisionnelles (HT)

Coût de l’acquisition 97 646,91 € Fonds de concours demandé à la CCJEB 48 823,00 € 50 %

         

    Reste à charge de la Commune de Canéjan 48 823,91 € 50 %

TOTAL 97 646,91 € TOTAL 97 646,91 €  

- Création d’un tiers lieu  

DEPENSES prévisionnelles (HT) RECETTES prévisionnelles (HT)

Coût des travaux 330 000 € Fonds de concours demandé à la CCJEB 75 000 € 22,70 %

    Autres subventions  179 500 €
 
54,40 %

    Reste à charge de la Commune de Canéjan 75 500 € 22,90 %
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TOTAL 330 000 € TOTAL 330 000 €  

- Création d’un bureau au centre culturel Simone Signoret  

DEPENSES prévisionnelles (HT) RECETTES prévisionnelles (HT)

Coût des travaux 65 230 € Fonds de concours demandé à la CCJEB 32 615 € 50%

     

Reste à charge de la Commune de Canéjan 32 615 € 50%
         

TOTAL 65 230 € TOTAL 65 230 €  

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- de solliciter la Communauté de Communes  JALLE EAU BOURDE pour le financement par
fonds
  de concours des investissements mentionnés ci-dessus,
- d’approuver les plans de financements prévisionnels des projets mentionnés ci-dessus,
- d’autoriser Monsieur le MAIRE à signer tout document se rapportant à ces demandes de
  participation.

N° 076/2023 – FONDS NATIONAL DE PÉRÉQUATION DES RESSOURCES
INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES 2023 (FPIC) – RÉPARTITION DU

PRÉLÈVEMENT ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES JALLE – EAU BOURDE
ET LES COMMUNES MEMBRES – AUTORISATION

 
Monsieur le MAIRE expose :
 
Les services préfectoraux ont notifié la répartition de droit commun du prélèvement de 2 397 690 €
au  titre  du  Fonds  national  de  Péréquation  des  ressources  Intercommunales  et  Communales
(FPIC) 2023, ainsi que les données nécessaires au calcul des répartitions dérogatoires entre la
Communauté de Communes JALLE EAU BOURDE et les Communes de CANÉJAN, CESTAS et
SAINT JEAN D’ILLAC.

La répartition de droit commun est la suivante :

Communauté de Communes JALLE EAU BOURDE :  582 399 €

CANÉJAN : 359 470 €

CESTAS :                        1 018 885 €

SAINT JEAN D’ILLAC : 436 936 €

 

Les ressources du fonds, créé par l’article 144 de la loi de finances pour 2012 afin d’instituer une
péréquation « horizontale » au sein du bloc communal, ont évolué de 150 millions d’euros en 2012
à 360 millions d’euros en 2013, 570 millions en 2014, 780 millions en 2015 et 1 milliard depuis
2016.

Il  est  possible  de  déroger  à  la  répartition  de droit  commun et  de  procéder  à  une  répartition
alternative libre qui nécessite une délibération à l’unanimité du Conseil communautaire, ou avec
une majorité des 2/3 du Conseil communautaire et des délibérations concordantes adoptées à la
majorité simple dans les Communes membres, avec un double délai de 2 mois, respectivement à
compter de la notification du FPIC et de la délibération dérogatoire adoptée par l’organe délibérant
de l’EPCI. En l’absence de délibération, l’avis de la Commune est réputé favorable.

Il est proposé que la Communauté de Communes JALLE EAU BOURDE prenne en charge une
part représentant 60% du montant total du prélèvement FPIC notifié, le solde étant réparti entre les
3 Communes membres en fonction de la population DGF et du potentiel financier par habitant.
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APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :
 
- de faire siennes les conclusions de Monsieur le MAIRE,
- que le prélèvement 2023 du Fonds national de Péréquation des Ressources Intercommunales et
  Communales sera réparti entre les Communes de CANÉJAN, CESTAS et SAINT JEAN D’ILLAC
  de la façon dérogatoire libre suivante :

- un montant de 1 438 614 € sera à la charge de la Communauté de Communes JALLE-

  EAU-BOURDE (soit 60 % du total),

- le solde sera réparti entre les Communes membres en fonction de leur population et de
  l’écart du potentiel financier par habitant, au regard du potentiel financier moyen par
  habitant de l’ensemble intercommunal, soit :

- CANÉJAN                       189 918 €
- CESTAS                         538 311 €
- SAINT JEAN D’ILLAC     238 847 €

N° 077/2023 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
 
Monsieur le MAIRE expose :

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le  Code  général  de  la  fonction  publique,  notamment  l’article  L.313-1  portant  dispositions
générales applicables aux recrutements dans la fonction publique territoriale et prescrivant que
chaque emploi  de  chaque collectivité  ou établissement  soit  créé par  l’organe délibérant  de la
collectivité ou de l’établissement,

VU les crédits ouverts au budget de l’exercice,

CONSIDÉRANT qu’il  appartient  au  Conseil  municipal  de  fixer  l’effectif  des  emplois  à  temps
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services,

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs pour permettre l’évolution de
carrières par avancement de grade et  de promotion interne,  notamment,  et  de recruter  au 1er

novembre  2023,  un  assistant  de  conservation  de  patrimoine  afin  de  remplacer  un  agent  en
disponibilité pour raisons médicales, en attente de retraite pour invalidité,

Il est proposé au Conseil municipal de procéder à la modification du tableau des effectifs, pour la
filière animation, la filière technique et la filière sociale à compter du 1er octobre 2023 et pour la
filière culturelle à compter du 1er novembre 2023 comme suit :

Filière animation :

GRADE CAT
Postes 

au 1er sept. 2023

Au 1er octobre 2023
Créations

ou suppressions
Nouvel effectif

budgétaire

Animateur B 0 +1 1
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Filière technique :

GRADE CAT
Postes 

au 1er sept. 2023

Au 1er octobre 2023
Créations

ou suppressions
Nouvel effectif

budgétaire

Agent·es de maîtrise C 3 +1 4

Adjoint·es techniques. 
principaux 1ère classe

C 9 +1 10

Filière sociale :

GRADE CAT
Postes 

au 1er sept. 2023

Au 1er octobre 2023
Créations

ou suppressions
Nouvel effectif

budgétaire

ATSEM principal 1ère classe C 6 +1 7

Filière culturelle :

GRADE CAT
Postes 

au 1er sept. 2023

Au 1er novembre 2023
Créations

ou suppressions
Nouvel effectif

budgétaire

Assistant  de  conservation
principal 2ème classe

B 1 +1 2

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- d’approuver les créations de postes telles que proposées et d’adopter en conséquence,
  au 1er octobre 2023 et 1er novembre 2023, les modifications afférentes au tableau des effectifs,
  les crédits nécessaires aux rémunérations et charges étant inscrits au budget principal de
  la Commune.

N° 078/2023 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE
À L’ASSOCIATION « LA PIGNE »

Monsieur BARRAULT expose :

VU la délibération n° 013/2023 du Conseil municipal du 16 mars 2023 portant adoption du budget
principal de la Commune,

VU la demande déposée par l’association LA PIGNE en vue d’une participation de la Commune
qui permettrait de changer le four de cuisson pour les peintures sur porcelaine, l’existant n’étant
plus en état de fonctionnement,

CONSIDÉRANT  le  souhait  de  la  municipalité  de  participer  financièrement  à  l’activité  de
l’association LA PIGNE,

Il est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle de 4 795 € à l’association LA PIGNE afin
de permettre la réalisation de son projet.

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- d’attribuer une subvention exceptionnelle de 4 795 € (QUATRE MILLE SEPT CENT QUATRE-
  VINGT-QUINZE EUROS) à l’association LA PIGNE pour l’acquisition d’un nouveau four de
  cuisson pour la peinture sur porcelaine.
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N° 079/2023 – AIDE FINANCIÈRE D’URGENCE AUX POPULATIONS MAROCAINES
TOUCHÉES PAR UN SÉISME

Monsieur le MAIRE expose :

Dans la nuit du 8 au 9 septembre dernier, un tremblement de terre de magnitude 6,8 a durement
frappé la région du Haut Atlas au Maroc, entraînant des dégâts considérables dans les zones
rurales et urbaines voisines, dont la ville de Marrakech. De nombreux villages ont été entièrement
rasés. Le séisme a atteint un bilan humain de près de 3 000 morts et 5 530 blessés. Plusieurs
milliers de personnes sont désormais sans abri ou dans des campements de fortune.

Face à ce drame humanitaire, la Commune de CANÉJAN, ses élu·es et ses habitant·es, adressent
leurs  pensées aux familles  endeuillées  et  expriment  tout  leur  soutien  aux  populations  locales
victimes de cette tragédie.

Parce que c’est dans de pareilles circonstances que la solidarité internationale prend tout son
sens, la Commune de  CANÉJAN, à l’instar de nombreuses collectivités françaises, souhaite se
mobiliser pour venir en aide aux sinistrés qui, pour beaucoup, ont tout perdu.

VU l’article L1115-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui dispose que « si l’urgence
le justifie, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en œuvre ou financer
des actions à caractère humanitaire »,

CONSIDÉRANT l’urgence qu’il y a à apporter une aide humanitaire au Maroc, par la provision de
repas chauds, d’eau et de kits d’abris d’urgence,

CONSIDÉRANT l’action menée par la Fondation de France, déjà impliquée dans cette région du
monde  depuis  de  nombreuses  années,  pour  déployer  rapidement  des  actions  de  première
nécessité,

CONSIDÉRANT les modalités d’intervention de la Fondation de France, qui prend appui sur des
associations locales marocaines ayant déjà fait leurs preuves auprès des populations affectées par
le séisme,

Il  est  proposé au Conseil  municipal  d’approuver  une aide financière humanitaire d’urgence de
2 000 € au profit des populations marocaines sinistrées, via la Fondation de France.  

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- de verser une aide financière humanitaire d’urgence de 2 000 € (DEUX MILLE EUROS) à la  
Fondation de France pour soutenir ses actions de secours et d’aide au peuple marocain,

- de dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal, article 65748.
 

N° 080/2023 – AIDE FINANCIÈRE D’URGENCE AUX POPULATIONS LIBYENNES
TOUCHÉES PAR DES INONDATIONS

Monsieur le MAIRE expose :

Depuis  le  10  septembre,  les  pluies  intenses  qui  ont  accompagné  le  passage  de  la  tempête
« Daniel »  ont  provoqué  l'inondation  de  plusieurs  villes  dans  le  nord-est  de  la  Libye.  Routes
coupées, ponts effondrés, glissements de terrain, quartiers d’habitations submergés… C’est un
phénomène  extrême  qui  a  frappé  l’est  de  la  Libye.  Des  quantités  d’eau  monstrueuses  sont
tombées et des coulées de boue ont ravagé plusieurs villes, dont la ville côtière de Derna, la plus
dévastée. L’eau est parfois montée jusqu’à trois mètres de haut. Les pertes humaines se chiffrent
en milliers de morts et  disparus selon un bilan très provisoire.  Les besoins humanitaires sont
évidemment énormes.
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Là encore, face à ce drame humanitaire, la Commune de CANÉJAN, ses élu.es et ses habitant·es,
adressent leurs pensées aux familles endeuillées et expriment tout leur soutien aux populations
locales victimes de cette tragédie.

Fidèle à ses valeurs et ses actions de solidarité passées, la Commune de CANÉJAN, à l’instar de
nombreuses collectivités françaises, souhaite se mobiliser pour venir en aide aux sinistrés qui,
pour beaucoup, ont tout perdu.

VU l’article L1115-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui dispose que « si l’urgence
le justifie, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en œuvre ou financer
des actions à caractère humanitaire »,

CONSIDÉRANT l’urgence qu’il y a à apporter une aide humanitaire à la Libye, par la provision de
premiers soins d’urgence et de mise à l’abri des populations touchées par les inondations,

CONSIDÉRANT l’action menée par la Croix Rouge Française, déjà impliquée dans cette région du
monde  depuis  de  nombreuses  années,  pour  déployer  rapidement  des  actions  de  première
nécessité,

CONSIDÉRANT les modalités d’intervention de la Croix Rouge Française, qui prend appui sur des
associations locales libyennes (Croissant-Rouge libyen et FICR) pour apporter une réponse rapide
aux populations sinistrées,

Il  est  proposé au Conseil  municipal  d’approuver  une aide financière humanitaire d’urgence de
2000 € au profit des populations libyennes sinistrées, via la Croix Rouge Française.  

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité :

- de verser une aide financière humanitaire d’urgence de 2 000 € (DEUX MILLE EUROS) à la  
Croix Rouge Française pour soutenir ses actions de secours et d’aide au peuple libyen,

- de dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal, article 65748.

*****

M. le MAIRE souhaite évoquer la situation du projet d’Académie de Glisse.

Ce sujet a fait partie de l’actualité estivale de Canéjan. En effet, le temps de l'été a été celui d’une
offensive médiatique et de mobilisation des réseaux sociaux sans précédent.

Cela a permis à M. le Maire de pouvoir s’exprimer et apporter des explications notamment sur
l’instruction du permis de construire, au regard du PLU et des textes en vigueur.

M. Christophe BECHU, ministre de la transition écologique,  a évoqué ce projet en disant qu'il
n'avait pas reçu l’aval de l'État. Peut-être que le projet n’est pas remonté jusqu’au niveau national
mais au niveau régional, les services de l'État ont été bien consultés, dans le cadre de l’instruction
du permis et ont émis des avis favorables, assortis parfois de quelques observations.

Le député de la circonscription, M. ZGAINSKI, a reproché l’absence de concertation autour de ce
projet. Il a pris l'initiative d'une rencontre le 13 juillet avec les services de l'État, sans y associer la
Mairie de Canéjan. M. le Maire trouve cela maladroit de sa part.

Plutôt  que  de  regretter  l’absence  de  concertation,  qui  n’était  pas  possible  pendant  la  phase
d’instruction, M. le Maire aurait trouvé plus judicieux et pertinent que, face à l’inaction supposée de
l’État, Monsieur le Député travaille sur une proposition de loi, qui faciliterait l’instruction de ce type
de permis de construire, par exemple en généralisant les études d’impact pour de tels projets ou
en  créant  une  classification  nationale  auxquelles  les  ARS pourraient  se  référer pour  ce  type
d’équipement…
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Le 31 juillet  2023,  la  Mairie  a été notifiée d’une requête de deux  associations qui demandent
l’annulation de l'arrêté autorisant la construction de l'académie de glisse.
La phase d’instruction de ce contentieux est en cours.

M.  le  MAIRE insiste  sur  le  besoin  de  rigueur  dans  ce dossier  et  notamment  sur  les  chiffres
avancés par les uns et les autres.

M. SARPOULET s’interroge sur les prochaines échéances dans ce contentieux ?
M. le MAIRE explique que les parties (Mairie et promoteur du projet) doivent avoir déposé leurs
mémoires en défense d’ici fin octobre.
Ensuite, l’instruction du dossier par le juge devrait prendre, a priori, au moins un an.



 
Monsieur le MAIRE informe le Conseil municipal des décisions n° 029/2023 au n° 043/2023 prises
dans le cadre de la délégation qui lui a été donnée. Ces décisions sont insérées dans le registre
des délibérations.

 


  
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 30.

Le Maire, Le Secrétaire de séance,

B. GARRIGOU B. GASTEUIL
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